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tifes, nommément par Clément \'lll dans la constitu-

tion Qnaeiumi/ui-, du 7 Décembre H)04. Mais ces con-

Iréries et conJ^ré},^ltions relii,'ieuses i.|ui jusi|u'à présent

se sont complues à aj,n-éf4-er les lamilles chrétiennes,

doivent désormais s'en abstenir, ce soin étant réservé

désormais aux curés. Toutefois, il n'est pas hécessaire

que les lamilles déjà inscrites dans ces conj^ré^-ations

et confréries, se fassent inscrire de nouveau, pour jouir

des induljcences et autres faveurs spirituelles, pourvu
qu'elles observent ce qui est établi dans les présents sta-

tuts.

Nous nomnnms le C'artlinaJ N'icaire de Rome //v tnn-

porc protecteur perpétuel de l'Association et Nous lui

conférons tous les droits et facultés juj^és nécessaires

pour remplir sa charité. Nous \oulons aussi qu'il soit

assisté d'un Conseil de Prélats romains parmi lesc|uels

le Secrétaire //v frni/>iirr de la Sacrée l'oni^réi^^ation des

Kites.

Du reste. Nous avons le ferme espoir que tous ceux

à qui est confié le soin du salut îles ;unes, principale-

ment les l';\êques, parta.i^eront Nos intentions et Nos
vu'ux dans l'établissement de cette pieuse Association

et Nous aideront Je leiu' concours pour la faire prospé-

rer, l'^n jffet, ceux qui connaissent et déplorent a\ ec

Nous la dépravation et la corruption des moeurs chré-

tiennes, l'extinction dans les familles de l'esprit de reli-

i^ion et de piété, le réveil effréné des cupidités des cho-

ses terrestres, ceux-là désireront \ ivemeni apporter à

tant et à de si i,'-rands maux des remèdes opportuns.

Or, ou ne saurait concevoir rien de plus ellicace et de
plus salutaire pour les familles chrétiennes que de leur

proposer l'exemple de la Sainte I-'amille qui renferme la

perfection et le complément de toutes les vertus domes-
tiques. Ils auront donc soin que le plus j^-rand nombre
possible de familles, surtout d'oMvriers, contre lesquels
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